
AVIS À LA BATELLERIE
Code des transports L.4241-3

Publié sur le site : canaux.bretagne.bzh

Voie navigable :

Titre :

Avis n° :

du :

Secteur (bief) :

Fait(s) à signaler :

Avis émis par :

Direction des voies navigables 
contact.ddvn@bretagne.bzh 

Adresser tout courrier à l’adresse suivante :
Région Bretagne - 283 avenue du Général Patton 

CS 21101 - 35711 Rennes Cedex 7


	Titre: Restriction de navigation - Navigation draught
	du: 02/05/2024
	Secteur (bief): Bief du Boël
	Fait(s) à signaler: A tous les navigants,Considérant que le clapet du Boël présente une avarie sévère :- les engins de plage (canoës, kayaks, paddle...) sont autorisés à naviguer en respectant le chenal de navigation situé rive droite et ne doivent pas dépasser la table de pique-nique située à 250 m à l'amont rive droite du vannage du Boël.Les engins de plage souhaitant passer cet obstacle doivent débarquer à cette limite pour réembarquer au ponton d'attente situé à l'aval du Boël rive droite.- la navigation des autres embarcations (bateaux) est interdite jusqu'à nouvel ordre.(voir plan en annexe)------------------------------------------------------------------------------------To all sailors,Considering that the Boël valve presents severe damage:- beach vehicles (canoes, kayaks, paddle, etc.) are authorized to navigate while respecting the navigation channel located on the right bank and must not exceed the picnic table located 250 m upstream on the right bank of the winnowing of Boël.Beach vehicles wishing to pass this obstacle must disembark at this limit to re-embark at the waiting pontoon located downstream of the Boël right bank.- the navigation of other boats (boats) is prohibited until further notice.(see plan in appendix)                                                  L'Adjoint à la cheffe de subdivision
	Année: [2024]
	Avis émis par: [Subdivision Vilaine, canal d'Ille-et-Rance]
	Complément: [VIR-B]
	Voie navigable: [Vilaine]
	n° d'avis: n°28
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